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COUP-D'CEIL
SUB LES TRAVAUX

DE LA

SOCIETE JIRASSIEX1VE

pendant l'annee 1860-1861.

(Presentd & cette Societd dans sa sfiance du let octobre 1861.)

Messieurs et chers collegues,

L'indulgence avec laquelle vous avez accueilli le rapport
que j'eus l'honneur de vous presenter I'ann6e passee, m'anime
d'un nouveau courage au moment de remplir, pour la seconde

fois, une täche aussi delicate que difficile. Instruit par un
premier essai et mieux ä meme de comprendre tous les

obstacles qui s'offrent a moi, je ne puis m'empecher de r^cla-

mer encore la m6me bienveillance que vous avez ddjä voulu
m'accorder. Je m'efforcerai de vous mettre sous les yeux, au-
tant qu'il est en mon pouvoir, la substance des divers travaux

pleins d'interet, que je me trouve appele ä resumer, etj'espere

que la valeur reelle de ces communications compensera la

maniere imparfaite dont elles vous seront presentees.
Comme vous le verrez, le champ d'etudes parcouru est ä

peupres le m<üme que les annees dernieres. L'histoire semble

toujours faire les delices d'un grand nombre de nos collegues.
Dans plusieurs sections, des objets d'une utilite plus pratique
et plus sensible, occupent les membres qui en.föirt partie;
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les questions d'interet public excitent l'attention des hommes

devoues au bien de leur pays et k la prosperite de ceux de

leurs concitoyens qui les touchent de plus pres. A cöte de la

litterature, toujours cultivee avec un soin particulier, nous
airaerions k voir les beaux-arts jouir de la sollicitude prodi-
gude k d'autres branches de nos travaux; mais les beaux-arts

ont de tout temps 6te l'apanage des societes opulentes et tres

avancees dans la civilisation. Y aurait-il, de ma part, trop de

hardiesse ä inferer de lä que les populations du Jura ne se

sentent point encore assez affermies sur les bases de leur
prosperite, et qu'elles emploient sagement tous leurs efforts ä

consolider l'industrie, ä developper le commerce, ä cr6er des

ressources k ouvrir de nouvelles voies de communication, ä

aplanir les obstacles qui, depuis des siecles, s'opposent ä leurs

progres, avant de songer bien serieusement k ce qui fera l'or-
nement de l'edifice, plutot que d'en constituer les fondements?

Ou bien, le goüt des arts ne serait-il reellement pas assez

repandu dans nos populations
Qu'on me pardonne ces reflexions suggerees par le petit

nombre de matieres relatives ä cette partie du Coup-d'ceil, et

qu'il me soit permis d'exprimer le vceu que l'effet civilisateur
de la peinture, de la musique, de l'architecture, etc., ne soit

pas plus perdu de vue, que ne Test celui de la poesie, de

l'histoire, et des sciences en general.
Avant de passer k mon rapport, je crois devoir vous rappe-

ler que nous continuons k entretenir les meilleures relations
avec d'autres societes, tant de la Suisse que de l'etranger,
avec lesquelles nous faisons ^change de publications. Les
dons aussi, qui nous sont adresses, ont augmente cette annee,
et bientöt nous nous verrons forces de chercher un local pour
loger notre bibliotheque.

Dans l'expose qui va suivre, des travaux de la societe, nous
suivrons le meme ordre que precedemment, et nous com-
mencerons par les etudes historiques.
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Hlatoire.
Parmi les nombreux travaux relatifs ä 1'histoire, que je

trouve consignds dans les protocoles des diverses sections, je
choisis en premier lieu ceux qui se rattachent ä 1'histoire du

Jura, pour passer ensuite ä d'autres qui traitent de faits se

rapportant soit ä 1'histoire du canton ou de la patrie suisse,
soit ä 1'histoire generale. Je commencerai par la Notice sur
Viglise colUgiale de Montier, lue par notre venerable collogue,
M. le pasteur Grosjean. II nous represente le chapitre de

Moutier-Grandval, regrettant la grandeur passee de ce monastere,

se plaignanl d'avoir dte depouille de ses droits et privileges

en faveur du Prince, et s'adressant, vers l'an 1780, a

la cour aulique pour les revendiquer. Cette demande ayant ete

repoussde en 1785 le chapitre dressa une replique dans

laquelle il nous apprend comment il avait dte frustre de ses

droits et privileges. II y represente la lutte de trois siecles

que l'Eglise collegiale de Moutier a du soutenir contre les

Princes-Eveques, rappelle la fondation du monastere et les

divers evenements qui avaient constitue l'dtat des choses tel

qu'il dtait alors. Gundonius, due d'Alsace, fondateur de ce

monastere (en 680), dont saint Germain fut le premier abbe,

et Boniface, fils du due, enrichirent cette abbaye, dont les

biens furent plus tard envahis par Cathicus, petit-fils et suc-
cesseur de Gundonius; ce fut le m£me qui fit decapiter saint
Germain. —Plusieursmonarques, Pepin, Carloman, Lothaire,
enrichirent aussi l'abbaye; les religieux, au XIe siecle, dans la

querelle entre Henri IV et Gregoire VII, ayant pris parti pour
le pape, furent victimes de leur ddvouement. Henri IV les

chassa et leur substitua des pretres seculiers ayant ä leur tete

un prevot. Ceci eut lieu, dit-on, ä l'instigation de Burckhard
de Hasenbourg, Eveque de Bale, qui ne voyait pas volontiers

l'etat florissant de Moutier. Siginand, fondateur de Bellelay,
fut le premier prevot de Moutier. Jusqu'en 1400, les Prdvötois

ne reconnaissaient d'autre seigneur que le prevot qui agissait

au nom du chapitre; maisen 1430, l'Ev^que Jean de Fleckens-
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tein ayant donne une lettre de franchises ä la Prevöte, ce fut
le premier coup porte aux droits du chapitre, qui protesta
contre cet empietement. En 1434, un certain Jean de

Fleckenstein, proche parent de l'Evöque, ayant ete nomme
prövöt, loin d'appuyer le chapitre et de soutenir ses droits,
etouffa ses reclamations contre Ia lettre de franchises, et ac-
cepta lui-meme, de la part du Prince, une lettre d'investiture,
ce qui impliquait subordination pour le temporel. En 1461,
ce möme prevöt fait dresser le röle de la Prevöte, oü il est dit
que le prevöt est komme, c'est-ä-dire. vassal de Notre-Dame
de Bäle. — Cornelius de Lichtenfels Ier etait prevöt en 1512;
Theobai Anglice en 1535; Cornelius de Lichtenfels II fut ölu

en 1539. Philippe de Rcemersthal, prevöt en 1564, amodia de

son propre chef et sans la participation du Prince les hautes-

joux et scieries, preuve qu'elles appartenaient encore bien au

chapitre. Jean Setterich, prevöt en 1578, ceda au prince
Jacques-Christophe de Blarer, moyennant une rente annuelle
de 240 livres, pour lui seul, il est vrai, et non pour ses suc-
cesseurs, les droits et la juridiction qu'il tenait du -chapitre.
Les raisons de cet abandon sont: les progres de la reformation
dans la Prevöte, l'äge avance et l'etat maladif du prevöt, qui
ne pouvait s'opposer avec assez de vigueur ä la marche des

idöes nouvelles. Apres sa mort, le chapitre ne rentra point en
possession de ses droits et privileges. En 1591, un traite ayant
öte conclu entre le chapitre et le Prince, celui-ci augmenta
la rente annuelle de 10 livres, regia l'affaire des forets, can-
tonna les - communes, et les hautes-joux furent partagöes
entre le Prince et le chapitre. — Les causes de la ruine du

chapitre sont done : 1° la lettre de franchises, en 1430; 2° le
röle de la Prevöte, en 1461; 3° l'abandon de ses droits, fait

par Setterich en 1588. — La revolution franpaise mit fin ä

la contestation en engloutissant l'usurpateur et l'usurpe dans

un commun desastre.

M. le pasteur Grosjean nous communique encore quelques
faits historiques et statistiques sur la paroisse de Court. II
parle de deux petits villages existant autrefois, l'un, Mövillier,
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ä l'ouest de Court, et l'autre, Chavannaz, ä l'entree du Cha-

luet, et qui tous deux furent k peu pres ddpeuples par la peste,

probableraent au XVe siecle. Les habitants qui survecurent se

retirerent k Court, el les habitations de Mevillier furent in-
cendiees. II mentionne une chapelle dediee ä saint Yincent,
de la meme dimension que l'eglise de Chalieres, et dont on
voit encore les traces sur la colline molassique qui borde le
vallon au sud. C'est lä que se c&ebra le culte jusqu'au
XVIIIe siecle. La nouvelle eglise, situee ä egale distance de

Court et de Sorvilier, fut terminee en 1716; eile contient
trois objets de l'ancienne: le pied de la table qui servait de

fonts baptismaux, et deux cloches, l'une tres ancienne, avec

inscription gothique, l'autre au millesime de 1685, avec l'ins-
cription: Sande Vincenli, ora pro-nobis! Les registres de

Court ne mentionnent point cette construction. M. Grosjean
termine en indiquant les raisons qui engagerent ä l'abandon
de l'eglise actuelle et ä l'erection d'une nouvelle, les retards

apportes ä cette construction, et enfin il emet le vceu de voir
le nouvel edifice bientöt s'achever et reussir.

M. le pasteur Bernard donne lecture d'un travail intitule :

Fragment d'histoire sur le Jura bernois. Partant de l'epoque
oü les Rauraques, au nombre de 23,000, se joignirent aux
Helvetiens pour tenter la conquete des Gaules sous leur chef

Divicon, l'auteur passe en revue, dans cette lre partie, la d6-
faite de Bibracte, le retour des Rauraques dans leur pays, la
reconstruction de leur capitale sous le nom d'Augusta Raura-

corum, la ruine de cette cite par Attila, et enfin la reunion
de ce pays ä l'empire de Charlemagne. II nous fait ensuite

voir la confusion regnant en Europe, les princes temporeis
cherchant ä s'appuyer sur le pouvoir des eveques, horames

instruits et eclaires, puis ces derniers peu k peu joignant la

puissance temporelle ä leur autorite spirituelle, et enfin ou-
bliant leur caractere de pasteurs pour devenir guerriers.
Comme bien d'autres pays, notre Rauracie devint principaute
episcopale, comptant, jusqu'en 1795, une sörie de 78 eveques

sous lesquels le pays jouit, k quelques exceptions pres, du
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bonheur et de la tranquillity, ä tel point que l'onpeut dire

d'eux:
Unterm Krumenstab ist gut wohnen

II fait bon vivre sous la Crosse.

La 2= partie s'occupe specialement de la question de savoir

quand l'Erguel fut habite. La construction de la route de

Pierre-Pertuis, 170 ans apres Jesus-Christ, fait supposer que ce

pays comptail alors dejä des habitants, provenant sans doute

des populations de la plaine, que l'invasion des Barbares avait
refouläes dans les montagnes. La vallee de la Suze doit ses

premiers defrichements ä saint Imier, originaire d'Ajoie.
L'epoque de son etablissement dans les montagnes du Jura
n'est pas certaine ; M. Bernard est' d'opinion qu'elle remonte

aux temps de la domination des Francs en Helvetie, de 534 k

888, domination qui avait succdde k celle des Burgondes.
L'auteur termine ces donnees historiques par la legende de

saint Imier, qui date du XVe siecle et a ytd äcrite 900 ans

apres les evenements. L'examen de cette legende forme le

sujet de la 3e partie. Imier, dont le nom d'origine grecque
signifie attrayant, aimable, charmant, naquit vers Pan 610 k

Lugnez en Ajoie, village pres duquel se trouvait le chäteau
de ses ancetres. Ayant embrassö l'etat ecclesiastique, il cher-
che un desert oü rien ne puisse le troubler dans ses devotions,
et il choisit la vallee de Susingum. II y extirpe les ronces et
les epines et ensemence un champ qui reste sterile. Imier fait
ensuite un pöldrinage ä Jerusalem dont le patriarche l'envoie
combattre un griffon, monstre indomptable qui ravageait une
lie. L'auteur passe en revue les conjectures et les suppositions
auxquelles l'existence pr^sum^e de cet animal a donne lieu
ainsi que les hypotheses des naturalistes au sujet de ce monstre.

Enfin Imier delivre l'ile en question et comme troph£e
en rapporte un ongle du griffon, environ de la grandeur d'une
corne de bceuf; cet ongle a ete vu autrefois ä Delemont par
M. Morel. II rapporta aussi de la Terre-Sainte un bras de

saint Simeon et plusieurs autres reliques, car ä cette dpoque
on accordait d£jä une puissance miraculeuse aux corps des

hommes pieux.
2.
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M. le pasteur Bernard lit encore la biographie du pasteur
Liomin, dont nous extrayons les passages suivants : Chretien-
Louis Liomin, fds de Georges-Louis, naquit ä Corgemont, le
3 aout 1769. C'est la, sous les yeux de son pere, et etudiant
avec lui, qu'il passa son enfance et sa jeunesse. Forme et

muri par de frequents voyages, le commerce d'hommes dis-

tingues, le contact journalier du peuple, il commence ä pre-
cher ä 17 ans. II acheva ses etudes ä Bale et fut consacre, le
2 mai 1779; bientöt apres il sejourna pendant neuf mois ä

Geneve chez M. le pasteur Mouchon. En 1781, nomme ministre
du regiment d'Eptingue il part pour File de Re, oü ce corps
etait cantonne. Apres 3 '/, ans de süjour soft ä Re, soit ä

Phalsbourg, en Alsace, il succeda ä son pere en qualite de

pasteur ä Pery, et le 11 mars 1786 il epousa Mlle Marianne

Jaquet, de St-Imier. L'auteur cite ici la description des noces,
tiree du journal de M. Liomin. Environ trois ans plus tard, il
succombe, äge de 30 ans, ä une maladie serieuse. II avait
fonde dans son presbytere une ecole academique pour quelques

jeunes gens de bonne famille, parmi lesquels figurent
des noms connus, de Büren, de Vauxmarcus, de la Chaux-de-

Fonds, etc. Son epouse revint ä St-Imier et fonda sur le Pont

un pensionnat de demoiselles qui a dure environ 50 ans, et

fut sans doute le premier de ces contrdes. Elle mourut le
4- juiilet 1839, ägee de 78 ans.

M. X. Kohler presente un N° de 1'Invesligaleur de Zurich
renfermant un article de M. Quiquerez sur les mortiers ä '

bU dans le Jura bernois, au moyen Age. L'auteur les compare
aux mortiers ä roue employes ä cetle epoque el les Irouve
identiques. Get article est accompagne de dessins des coupes
de ces ustensiles.

M. A. Quiquerez adresse au president de la Societe une
lettre dans laquelle il mentionne des decouvertes recentes

d'antiquites celtiques et romaines dans le Yal de Laufon et la

Vallee de Del6mont. II y parle des antiquites romaines de

Kilchstetten, (Yal de Laufon) et d'un grand tumulus celtique
decouvert au Chatelay, pres de Courfaivre.
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Le meme collegue nous fournit encore une Hisloire de

Monlvouhay, ex traite de son histoire manuscrite des monuments

de l'ancien Eveclie de Bale. II y retrace les differentes

phases par lesquelles passa cet antique chateau depuis sa fon-

dation, probablement anterieure au XIIe siecle, jusqu'ä sa

destruction, qui eut lieu ä la fin du XVIe ou au commencement
du XVIIe siecle. II passe en revue les differents maitres qui
l'occuperent: des mains des nobles de Vendlincourt, propri^tai-
res de ce domaine au XIIIe siecle, Montvouhay passe des la

premiere moitie du XIVe siecle, au pouvoir des nobles de St-
Aubin. II est fait mention des difficultes qu'eurent ces nou-
veaux maitres, sous l'episcopat de Jean de Münsingen avec
les bourgeois de St-Ursanne et ceux de Porrentruy; de l'alta-
que et du pillage du chateau par ces derniers ; puis des nou-
veaux differends survenus en 1390 avec les seigneurs de

Neufchätel. Avant 1406, les sires de StrAubin partageaient la

possession de Montvouhay avec les Tavannes et ä dater de

1516, Claude de Tavannes, descendant de Jean Ulric, en resta
seul maitre, sous le titre de « seigneur de Montvouhay ». Ses

deux fds etant morts sans heritiers, ce fief noble fut partage
entre Jean-Jacques de Grandveiller ou Grandvillers et un noble
de Vendelincourt, tous deux epoux des sceurs des derniers

proprietaries, et enfin il finit par rester entierement au pouvoir
des Grandvillers ; en sorte qu'en 1714, Francois Ignace de

Grandvillers en etait le seul proprietaire.—M. Quiquerez
6inet l'opinion que ce furent les nobles de Sl-Aubin et de

Tavannes qui, du consentement de l'eveque de Bäle complete-
rent les fortifications de Montvouhay, un peu avantles guerres
de Bourgogne. Les ruines prouvent qu'elle fut detruite par le

feu, sans qu'il soit possible de determiner^, d'apres les acles,
si le sinistre eut lieu en temps de guerre ou en d'autres cir-
constances. — L'auleur termine cette notice en mentionnant
la trompe de bronze, semblable aux Oliphanls, trouvee dans

les ruines de Montvouhay, et dont les habitants du village
voisin se servaient pour ditourner la tempele et empScher les

femm.es de tromper leurs maris. II regrette que l'on n'ait
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point conserve des antiquites en bronze et des monnaies ro-
maines trouvees pres de La Motte et dans le voisinage de

Montvouhay.
II me reste encore ä noter la lettre adrqgsee par M. Quique-

rez ä la Socidte, lui demandant d'appuyer la requete envoyee

par lui au gouvernement dans le but d'en obtenir un subside

de 200 fr. pour des fouilles que notre savant collegue desirait
faire au Mont-Terrible. Cette demandefut appuyee et le

gouvernement accorda la somme mentionnee. Je puis ajouter que
les fouilles ont ete faites et que M. Quiquerez a ete amplement

recompense de ses peines par l'acquisition de preuves evidentes

de la verite de ses opinions sur l'etablissement du camp ro-
main ä cet endroit, et par la decouverte de nombreuses m6-

dailles, de ferrements, de debris de poterie et d'arraes celti-
ques.

M. Mandelert annonce la decouverte d'un manuscrit trouve
dans de vieux papiers ä Bellelay, et intitule: « Principaule
disoUe, ou l'histoire des choses les plus remarquables arrivees
dans l'Evöche de Bäle au commencement du siecle passe ; fails
mimorables et dignes de l'attention des curienx, translates du
latin par le Pere Bernard Pallain, chanoine primontre et ac-
tuellement cure des Genevez. Bellelay, Van de N. S. 4748. —
Lecture est donnee de la preface de cet ouvrage ; eile promet
bien des details inleressants et curieux aux amateurs de re-
cherches historiques. M. X. Kohler fait observer que ce

manuscrit ri'est autre que la traduction du manuscrit latin attri-
bud au P. Sudan, et dont l'original est depose aux archives
de TEvechd.

Les travaux se rattachant ä l'histoire de la patrie suisse en

gdn6ral sont peu nombreux. Nous citerons en premier lieu la

lecture que fit M. le pasteur Bernard d'une inscription Mine
qu'il a decouverte ä la cure de St-Imier et qui date de 1620.
On en infere que Farel, le reformateur, est venu ä St-Imier
plus tot qu'on ne l'avait cru jusqu'alors.

Dans un rapport assez etendu, M. Quiquerez nous rend

compte de l'ouvrage de M. Troyon intitule : Habitations la-
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cuslres des temps anciens et modernes, publie en 1860 par la
Societe d'histoire de la Suisse romande. J'essaierai d'en
presenter les points les plus saillants. L'auteur resume les notices

dejäpubliees sur cette matiere, les coordonne, les complete par
ses propres decouvertes, rappelle les decouvertes faites en Suisse

par des personnes qu'il nomme, cite les savants memoires de

MM. Ferd. Keller, Uhlmann et Jahn, les objets trouves par
MM. Mülleret le colonel Schwab; il divise les temps ante-histo-

riques en trois äges: äge de la pierre, äge du bronze, äge du fer,
Anumere les decouvertes appartenant au 1" äge faites en

Suisse et ä l'etranger, en indiquant les parties de la Suisse et

de l'etranger oü les diflerents äges se trouvent represents, et

prouve enfin que les habitations lacustres avaient toutes Ie

meme but: proteger les habitants contre les betes feroces

et les peuplades ennemies. M. Troyon cherche ensuite ä

determiner l'epoque ä laqpelle remonte l'äge de la pierre
dans notre pays; pour cela, il se base sur le temps qu'il a fallu

pour former les depots de vase recouvrant les debris des

habitations lacustres, sur la croissance des tourbieres et sur l'usure
des pieux des pilotis. II donne des details sur la construction,
la forme, la grandeur, la distribution interieure, les meubles,
le nombre de ces cabanes ; il däsigne la population probable
de chaque bourgade fait voir la difference qui existe entre
les coups donnes par la hache de pierre et les entailles faites

par celle de bronze et celle de fer. II fournit aussi des don-
nees sur le degre de civilisation, l'industrie, les mceurs 1'a-

griculture les vetements les aliments le commerce de ces

peuples antiques. M. Troyon recherche ensuite d'oü vinrent les

premieres peuplades qui s'ätablirent entre les Alpes et le Jura,
puis quels furent leurs successeurs ; il est d'opinion que ces

derniers furent les Geltes : avec eux parait le bronze qui rem-
place l'usage de la pierre. L'auteur evalue ä 42,500 personnes
la population des 68 bourgades repandues depuis le Leman

jusqu'au lac de Constance, pendant l'äge de la pierre.— II s'oc-

cupe ensuite des races qui s'emparerent de la contree entre
les Alpes et le Jura et mentionne l 'entree des Helvätes, tribu
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celtique, dans ce meme pays. C'est alors que disparaissent les
habitations lacustres, les Helvetes ne construisaient point sur
l'eau. Alors aussi apparait le fer, mais sous des formes sem-
blables ä Celles des objets de pierre e,t de bronze. M. Quique-
rez remarque en passant que ces formes s'observent principa-
lement dans les haches, et qu'il en a trouve dans le Jura ber-
nois pele-mele avec des haches de pierre, des poteries celti-
ques et des monnaies romaines arrivant jusqu'au milieu du
IV6 siecle. M. Troyon classe parmi les armes des Helvfetes

celles trouvees ä la T.iefenau, et les belles epees decouvertes
dans les pilotis de la Tene, au lac de Neufchätel. Une seconde

observation de M. Quiquerez porte que les fers de lance.

trouves dans les endroits oü Ton rencontre des epees, sont

exactement semblables ä ceux qu'il decouvrit lui-meme sous
la chapelle du Vorbourg. — Le memoire de M. Troyon est

suivi des renseignements fournis par M. le professeur Riitti-
meyer, de Bale, sur la Faune de l'ancienne Ilelvetie ; de la
notice de M. Oswald Heer sur les graines et les fruits de

l'äge de la pierre ; d'une serie d'analyses des bronzes antiques

par M. le professeur Fellenberg, et enfin d'une liste des

decouvertes faites par M. Desor dans les lacs de la Haule-Italie.
L'ouvrage est accompagne de 17 planches, renfermant 380

figures d'objets appartenant aux habitations lacustres.
Mentionnons encore une lettre de M. Quiquerez, accompa-

gnant un rendu-compte d'une brochure publiee par la Societe

d'histoire et de philologie de St-Gall, et contenant un travail

sur les lemps primitifs de la Suisse. Apres avoir fait observer

quel interet l'historien pourrait tirer des travaux publies
annuellement par les diverses Societes suisses, M.

Quiquerez s'arrete ä la brochure qu'a fait paraitre celte annee

la Societe historique de Saint-Gall; eile a pour sujet la

Suisse ancienne, soit cette epoque restee si longtemps nebu-
leuse et que les decouvertes operees dans les lacs suisses

commencent seulement ä eclaircir. Cette feuille indique les

principaux auteurs qui ont ecrit sur ces temps eloignes ; eile

fait un resume des investigations de ceux ä qui Fon doit des
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decouvertes, et joint ä son texte 3 planches, formant elles-
memes le resume des principaux objets d'antiquite provenant
non-seulement des lacs, mais encore des tumulus de la Suisse,
Une de ces planches reproduit les charmants dessins repr&-
sentant deux femmes helvetes avec leurs costumes et leurs

ornements, dessins dus au crayon d'un artiste habile qui a su
ressusciter ces deux jeunes femmes donl on n'avait jamais
trouve que les ossements poudreux avec des debris de leurs
vetements. Des etrangers, en voyant ces dessins dans les

Mittheilmgen de Zurich, sont venus en Suisse croyant y ren-
contrer ces Helvetps en chair et en os.

M. leprofesseur Ducret rend compte du memoire göologico-

arcMologique de M. Uhtniann sur les habitations lacuslres du

Moosseedorfsee. Apres avoir decrit le lac de Moosseedorf, ses

environs, la composition du terrain environriant, l'epaisseur
des couches de chaque espece, M. Uhlmann s'occupe de la

maniere dont ce lac, autrefois plus considerable, a ele resserre

par la formation de la tourbe. II emet aussi des donnees sur
le mode de formation de cetle derniere, en montre les progres
continuels depuis des epoques tres-reculees jusqu'ä la canalisation

de la vallee, dans ces derniers temps. Pres des pilotis,
l'on trouve des debris constatant l'existence de l'homme daus

cet endroit: des restes d'habitations des lattes des poutres
taillees, du bois, du charbon, des fragments de poterie gros-
siere, des os et toutes sortes d'ustensiles fails de cette matiere,
pele-mele avec du sable, des pierres et de la tourbe. Tous ces

ustensiles se trouvent sur le blanc-fond, ä un endroit oil l'on
en fabriquait aussi avec des silex ce qui se reconnait aux
tessons ou morceaux de silex casse que l'on y rencontre. Les

produits non appartenant ä l'äge de pierre, se sont trouvds en
divers endroits, lors de la canalisation de la vallee. Des mon-
naies romaines de Trajan, d'Adrien, etc., des poteries ro-
maines, des couteaux et des armies, des fers ä cheval du

moyen äge, ont ete decouverls dans des couches plus elevees.

Le blanc-fond ne contient d'autres antiquites que les pointes
des pilotis qui y avaient ete enfonces. De toutes ces donnees,
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M. Uhlmann conclut que lors de la formation du blanc-fond,
l'homme n'habitait point cette contree; que lors de la
construction des habitations lacustres, la tourbe avait dejä du

exister en cet endroit; que pendant l'existence de ces habitations

eile s'accrut encore, et enfin que cet Etablissement dura

tres'Iongtemps.
Nous n'avons ä mentionner cette annee que trois memoires

gur l'histoire generale, Le premier est une monographic sur
les Druses, par M. Calkoen, L'auteur s'occupe principalement
d'une tribu etablie dans Ie Hauran, ä Test de la "mer de Gene-

sareth, dans l'ancienne tribu de Manasse, l'ancien pays de

Galaad, et dont on ignore l'origine 1'etymologie du nom, et

l'epoque ä laquelle eile est venue habiter le Liban. Ce petit
peuple se donrie le nom de AI Muheddin, c'est-ä-dire, qui
croit ä l'unite de Dieu. On estime sa population ä '100 ou 160

mille ämes, dont 20 ä 24 mille hommes armes et payant au

sultan un tribu annuel d'environ 40,000 ecus. Dei'r-el-Kamar

est le chef-lieu du pays. Le drapeau national est rouge et

porte une main blanche. M. Calkoen passe en revue les mceurs,
le caractere, l'industrie, l'agriculture de cette peuplade ; la

langue parlee est l'arabe peut-etre aussi, le vieux syriaque.
ExfErieurement les Druses professent la religion mahomEtane;
mais il est impossible de connaitre les^dogmes des akiils ou

initiEs ; on sail cependant que dans leurs assemblEes secretes,

ils exposent un veau d'or a la vue des assistants. L'auteur ter-
mine par une description des enterrements parmi les Druses,

scenes accompagnEes de dEmonstrations bruyantes comme
c'est 1'habitude en Orient.

M. le pasteur Bernard lit un travail intitulE : Glanures his-

toriqnes. II commence par une anecdote sur FrEdEric-Guil-
laume Ier, et dont le vin de Champagne est le sujet. Suit une

autre, nous montrant Antonin le Pieux mourant d'une
indigestion de fromage des 'Alpes, 161 ans apres JEsus-Christ.

II en tire : 1° une lepon de morale : il faut etre sobre; 2° une
lepon d'hygiene,: le fromage est indigeste, et 3° une lepon
d'histoire : ä l'Epoque romaine, 1'HelvEtie produisait des fro-



— 25 —

mages que Ton exportait au loin.— Nous voyons alors Titus,
Iiis de Vespasien, marchant contre Jerusalem et emmenant

avec lui 9,000 Helveticas qui prirent part au siege de cette

ville; ä leur retour, ils donnerent au lac de Morat le nam de

lac de Genesareth, ä cause de la ressemblance qu'ils crurent
trouver entre ces deux lacs, — He lac de Constance doit son

nom ä Constance Chlore, pere de Constantin le Grand; il
s'appelait auparayant'Ia mer de Souabe, qu lac Brigantin. —
Charlemagne sejourna fyequemment ä Zurich, dont le terri-
toire formait une des 165 metairies de i'empire, — He reste

du travail de M. Bernard s'occupe de l'etat des pauvres et des

institutions philanthropiques ä Londres et ä Edimbourg, de

la population de cette derniere cite, des institutions de cha-
rite et surtout des prisons cellulaires de Londres, imitees
maintenant en Amerique et en Allemagne, Ce dernier point
amene l'auteur ä se demander s'il n'y aurait rien ä faire ä

Courtelary pour les prisonniers; ne serait-ce pas une ceuvre
excellente ä examiner par la Societe d'emulation

M. X. Koliler a presente une brochure intitulee : Excursion
en Bourgogne, par M. de Chiflet. L'auteur s'occupe de

Templacement d'Alesia, question si controversee. Un examen
attentif d'Alise-Sainte-Reine ne lui permet pas d'y recon-
naitre le dernier boulevard de la liberte des Gaules. M. Chiflet
dit entre autres que l'etablissement des 80,000 Gaulois n'a pu
avoir lieu ä Alise-Sainte-Reine, l'etude et le mesurement du
terrain ayant demontre qu'il n'y avait point l'espace necessaire

pour permettre ä un nombre aussi considerable de troupes de

camper en cet endroit.

WAUeraluve et tt/tiloaopMe.

Si les travaux historiques occupent, par leur nombre et
leur importance, un rang eleve parmi les differentes branches

auxquelles les membres de la Societe se sont voues, les dtudes

litteraires et philosophiques n'ont point ete non plus negligees.

La poesie est representee par quatre compositions char.
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mantes, que nous nous plaisons ä citer: Foi et Doute, poesie,

par M. le pasteur Besson; L'Elang de la valUe, de M. le pas-
teur Courvoisier; Les deux patries, de M. Dubois, pasteur, et

une poesie adressde ä la Societe par M. Clement Perrin, en
reconnaissance de sa reception comme membre correspondant.
M. le pasteur Tieche communique aussi plusieurs poösies en

franpais et en allemand, de son tils Edouard, jeune homme de

16 ans.
M. le pasteur Krieg a lu une composition intitulee : La

bibliotheque de Florence. Partant de l'idee de Marc Monnier,

que « l'ltalie n'est pas la terre des morls, » il convient ce-
pendant que les vivants d'aujourd'hui foulent aux pieds un
vaste cimetiere, mais un cimetiere glorieux. Ce pays a un

passe d'une richesse inoui'e: temples, palais, statues, tableaux,
toutes choses qui se degradent, tandis que les ceuvres de 1'es-

prit, les livres, sontun monument immortel. Les bibliotheques
de Florence sont un de ses plus beaux titres de gloire; car
cette ville est la premiere qui ait recueilli des manuscrits pour
en faire des bibliotheques; aussi cela lui etait-il plus facile qu'a
toute autre, vu le grand nombre de Florentins distingues dans

les lettres, la philosophie, la politique, les arts, les sciences.

Les bibliotheques sont tres nombreuses dans les palais des

grands seigneurs; les six plus grandes bibliotheques particu-
lieres comptent ensemble pres de 60,000 volumes; celle de la

famille Capponi possede \ 9,000 volumes et 1,500 manuscrits.
La ville compte 6 bibliotheques publiques; l'Academie des

Beaux-Arts a une collection riche en ouvrages concernant les

» arts, les antiquites, etc., et 9,000 volumes.— Labibliotheque
de l'höpital de Santa-Maria-Nuova conlient un grand nombre

d'ouvrages sur la mddecine. — La bibliotheque Marucelliana

(fondee par l'abbe Franpois Marucelli) compte 60,000
volumes ; le catalogue seul, appele mare magnum, n'a pas moins
de 112 volumes.— Labibliotheque Magliabechiana a 150,000
imprimes et 12,000 manuscrits; elle fut fondee par un orfevre

bibliophile, et possfede les plus anciennes Editions d'Homere

et de la Divine Comedie. — La bibliotheque Laurentienne,
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dans la basilique de St-Laurent, fut fondee par C6me de Me-
dicis en 1444; elle passa longtemps pour la plus riche de

l'Europe, et contient 9,000 manuscrits.
M. le pasteur Courvoisier a donne lecture d'un extrait de son

Voyage ä Bordeaux, oü il arriva le 19 juin 1856, ä travers le
bassin de la Garonne, aflligd d'une effroyable inondation.
L'auteur decrit les diverses parties de la ville, en la compa-
rant ä Paris, mentionne les travaux executes par l'ordre de

l'empereur Napoleon III, cite les plus beaux edifices, et parmi
eux le theatre, dont cependant les acteurs ne semblent point
egaler ceux de la capitale. Entre Bordeaux et la mer se

trouvent de grands marais, prücieux parce qu'ils renferment
des sangsues que Ton nourrit en chassant dans les marais de

vieux chevaux uses qui y broulent quelques herbes : les sangsues

s'attachent ä leurs jambes et leur tirent le sang presque
ä leur insu. Lorsque le cheval est trop affaibli, on le retire et
on l'envoie se refaire dans d'aulres päturages, puis on le
ramene aux sangsues; mais il n'y revient qu'avec une extreme

repugnance. Au bout de trois fois, il est epuise. — L'auteur
mentionne encore 1'atelier d'un habile sculpteur italien, M.

Maggesi, contenant deux statues colossales en marbre blanc,
Montaigne et de Montesquieu, les deux grandes illustrations
litteraires de la Gascogne; mais on ne sait oü les placer, et
elles attendent encore leur exhibition.

M. Mauley a presente un travail intitule : Impressions de

voyage d'un mailre d'ecole ä la recherche d'une position sociale.
Dans le Ier chapitre, l'auteur traite des prefaces, avant-propos,
etc., et de l'abus que 1'on en fait; dans le 2e, il entre en ma-
tiere sans preambule, et dans le 3e, il est question de l'an-
cienne et de la nouvelle maniere de voyager, etc. Le 4e

chapitre mentionne les divers moyens de locomotion inventes par
les hommes; le 5e presente une classification des voyageurs
qui font usage de ces moyens de transport. Dans les chapitres
suivanls, nous trouvons les idees que nous allons noter ici.
L'homme, dans quelque position sociale que le sort Pait
place, ne doit pas rester inactif. Dans un siecle oül'esprit
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humain est emancipe, riche de savoir et d'experience, dans un
temps oil l'homme est devore d'une activite fievreuse, il lui
faut un aliment j une sphere d'action qui le satisfasse, un but
eloigne ä atteindre. Mais l'homme s'exagere souvent la valeur
reelle, l'importance du role modeste qu'il est appele ä jouer
dans la societe et de la mission qu'il y remplit.— Apres avoir

posd en principe les reflexions qui precedent, l'auteur de ce

travail arrive ä cette conclusion que l'esprit d'investigation et
de recherche pousse quelquefois trop loin les hommes qui
veulent sincferement le progres, et cela aussi bien dans le

champ de la politique que dans celui de l'industrie et de

l'education.
M. Alex, Favrot lit une description de sa visite ä Vetablis-

sement des ileves de YEtat on Educandos de Maranham.
Cette notice, qui fait partie de la description de son sejour au

Bresil, donne quelques details sur l'education dans ces con-
trees, et sur les causes qui ont engage le gouvernement de

la province de Maranham ä fonder l'etablissement en question.
Le hut en est de fournir ä la jeunesse indigene libre, indienne

ou de sang melange, les moyens d'acquerir des connaissances

elementaires et de former des artisans habiles et propres ä

devenir de bons chefs de metiers. II decrit rapidement le bä-
timent et ses environs, et indique les ressources, la marche

et l'esprit de l'institution, afin de montrer d'une maniere
aussi satisfaisante que le permettait l'etendue de ce memoire,
le degre de developpement atteint par les gens bien pensants
de ces contrees iointaines.

Parmi les travaux plus specialement philologiques, nous

en citerons deux de M. Parrat, communiques ä la Societe par
M. Kohler et ayant trait, Fun ä la traduction des hieroglyphes
egyptiens, publie par M. de Bouge traduction que M. Parrat
regarde comme fausse, et au sujet de Iaquelle il donne ä son

auteur le defi d'expliquer par sa methode une legende tres-
courte publiee dans le Magasin pittoresque ; et l'autre, ä un
article de la Revue d'Alsace, sous ce titre : Reflexions ä pro-
pos des etudes sur les religions eompar&es de 1'Orient, par
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Sf. Gillot. Notre compatriote combat les idees emises dans ce

travail, dont le but, dit-il, parait etre d'extraire des doctrines

indiennes, brahmanistes, bondhistes, chinoises, mahomd-

'tanes, latines, grecques, etc., certains dogmes ä sa conve-
nance pour en former un syncretisme religieux, line eglise

universelle, une nouvelle Jerusalem. M. Gillot classe les
theologies en 12 branches, dont le tableau est ainsi conpu :

1" theologie brahmanique 2° hebrai'que, 3° magdeenne, 4°

boudhiste, 5° l'islamisme, 6° theologie chinoise, 7® arienne,
8° nestorienne, 9° catholique grecque, 10° catholique romairie,
11° reformde evangelique, 12° grdco-russe.— M. Parrat s'oc-

cupe des trois premieres et Signale d'abord que ce tableau est

incomplet, temoin l'absence de la theologie egyptienne, comme
doctrine et antiquite. U remarque aussi que l'auteur aurait dü

commencer cette classification par le monotheisme, pour passer

ensuite au dualisme et au polytheisme. M. Parrat s'occupe
ensuite de la critique de l'etude sur les theologies indiennes,
signale les erreurs dans lesquelles est tombe M. Gillot en

citant ou expliquant mal des textes, faute d'avoir recouru ä

l'original ou,d'en connaitre suffisamment l'esprit. II conclut

que « ce qu'il peut y avoir de vrai dans les ecrits indiens de-

pourvus de date certaine, est tire de la Bible, parvenue ä ces

peuples en livres separes, par l'entremise des Chaldeens. »

En presentant la derniere edition de l'Hisloire de la Confi-
diration suisse, par M. Alex. Daguet, M. Kohler nous donne

un rapide aperpu de sa substance. Dans cette edition, traduite
dejä en allemand et en italien, M. Daguet a consacrd quelques

pages aux decouvertes Meentes des habitations lacustres en
Suisse. II a traite sa matiere avec cette impartialite qui
distingue le veritable historien; sans s'attacher ä aucun parti
politique ou religieux, il.estreste Suisse avant lout. Gevolume,
de plus de 600 pages, contient le recit des evenements histo-
riques de la Suisse jusqu'en 1860. II est termind par un
coup-d'ceil sur les progres tant matdriels qu'intellectuels la

littdrature, les arts, les sciences, le commerce et 1'industrie,
depuis le commencement du XIXe sidcle jusqu'ä nos johrs.
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M. le pasteur Rdvel s'est occupe de la question des absences,
k propos de la nouvelle loi scolaire. II exprime la crai,nle que
lui inspire celte loi; il doute que l'execution en soit facile.
Comment denoncer ä tout instant des parents pauvres qui
disent avoir besoin de leurs enfanls ä la maison pour n'etre

pas empßches degagner leur pain? II craintque sa conscience

ne lui permelte pas de rester membre de la commission
scolaire, car il ne peut ni tolerer l'illegalite, ni user de barbarie

envers des parents pauvres.
Abordons maintenant la partie philosophique de nos tra-

vaux; nous la trouvons representee par deux compositions
dont je m'efforcerai de tirer les points les plus saillants.

M. le pasteur Courvoisier, dans une composition intitulee :

Le probleme moderne, discute la question de l'opposition entre
Dieu et Thomme. Comment metlre d'accord volonte divine et

liberte humaine? Ce probleme agitait autrefois les theologiens
sous le nom de Predestination; aujourd'hui il se pose comme
droit divin et souveraineli populaire. Anciennement, l'un des

termes seul etait reconnu et pousse peut-etre jusqu'ä l'ex-
treme; aujourd'hui, triomphe le droit humain, principe de la

revolution. — Le regne exclusif de l'un des deux termes ne

peut etre que fatal, pousser ä l'absolutisme, ä la demagogie,
tandis qu'en les combinant en une juste synthese, on parvien-
drait ä la veritA L'auteur cite l'exemple d'un prince regnant
comme ayant compris ce principe et possedant une conception

juste des besoins de la sociele. II s'appelle chef de son

peuple par la grace de Dieu Le succes d'un coup d'Etat serait
la grace de Dieu, el l'approbation de quelques millions de voix
serait la volonte nationale. Mais quoique son idee soit juste,
les deux principes de l'anlithese ne sont que juxtaposes, et

non point fondus. — Comment concilier ces deux principes
vrais et indestructibles L'accord se fera dans 1 'amour, qui
fait que la soumission n'est point penible et le commandement

n'est point dur. C'est 1'amour qui fera regner la justice, avec

une repression vigoureuse du mal et qui assurera l'avenir de

la sociätA
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Le second travail philosophique est une composition de

M. le pasteur Tieche sur le materialisme, cetle doctrine si

diametralement opposee au christianisme. II nous montre
d'un cote le chretien fäisant tout pour sauver son äme, souf-
frant, luttant, s'exposant meme aü martyre, et de l'autre, le

materialiste souriant de cette naivete et disant: il n'y a point
d'äme, point d'immortalite! — Puis l'auteur expose que ce

systeme, qui fait du bruit aujourd'hui et pretend etre le

resultat d'etudes nouvelles, n'est qu'une reproduction du

vieil epicureisme. II passe ensuite en revue l'histoire de cette

doctrine, mentionne les philosophes qui, en Gröce, profes-
saient le matdrialisme, mfime avant Epicure (300 ans avant

J.-C.), qui le reduisit en systeme : l'univers, selon lui,
est compose d'un nombre infini d'atomes, indivisibles, im-
muables, eternels, impdrissables, dont la rencontre fortuite a

forme tous les corps sans l'intervention d'aucune divinite. Ces

mondes sont l'unique essence de l'homme, done tout en lui
est sujet ä la dissolution. De lä resulte pour Epicure cette

morale : « Chercher le plaisir, eviter la douleur. » Mais Epicure

faisait consister le plaisir dans la culture de l'esprit, la

pratique de la vertu, l'exemption des vices et la mortification
de la chair; tandis que ses seclateurs substituted aux jouis-
sances intellectuelles les voluptes les plus sensuelles. Plus

loin, l'auteur cite les principaux maitres de l'ecole materialiste

moderne : K. Yogt, Maleschott, Büchner, qui, plus inex-
cusables que les anciens, foulent aux pieds la civilisation
chrtilienne, nient l'äme, et en viennent ä dire que : « le cer-
veau secrete la pensee comrae les reins secrfetent Purine. »

— Apres avoir caracterise la doctrine des materialistes
modernes, l'auteur en montre les consequences dans la sphere
sociale : d'une part, despotisme et mecontentement haineux,
de l'autre, soulevements et troubles; dans la sphere inlellec-
tuelle : abandon des grandes pensees, de la philosophie reelle,
des meditations sur les questions que l'intelligence doit chercher

ä resoudre, etc.; dans la sphere morale: souillure et
degradation au niveau de la brute. Cette composition pleine
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d'interßt se termine par l'observation qu'Andre et Richard

Wagner ont prouve par les sciences naturelles que les mate-
rialistes faisaient fausse route. — Le chretien se detourne de

ces principes avec degoüt.
M. Kohler nous reud brieveinent compte d'un opuscule

donne ä la Socidte par M. Parrat. Cet ouvrage, intitule : La

Stoechiophonie, traduite en allemand par M. Matthys, pasteur
ä Thalwyl (Unterwald), n'est autre que la 2e edition de la

Langue simpliße, augmentee d'une table des mots compris
dans les 250 elements. La preface de M. Matthys fait le plus
bei eloge du travail de M. Parrat, en en demontrant le carac-
tere et l'utilite. Venu aprfes bien des savants qui se sont oc-

cupes de ce sujet, M. Parrat leur est superieur peut-etre par
la simplicity de sa methode. Le temoignage de M. Matthys fait
autorite en pareille matiere.

Sciences physiques et naturelles.

Ce n'est point sans eprouver une espece de regret,
Messieurs, que je signale ä votre attention le petit nombre de tra-
vaux relatifs ä une branche d'etude qui a fourni des hommes
öminents dans le Jura et ä laquelle les rapports des annees

pr^cedentes montrent que l'on avait donne une impulsion qu'il
serait triste de voir se ralentir de nos jours.

En premier lieu je mentionnerai un Rapport fait par
M. Vernier, sur un article paru dans le bulletin de decembre
1860 de la Soci6t6 vaudoise des sciences naturelles. C'est un
travail de M. le professeur Wartmann, dans lequel il fait con-
naitre les noras populaires des plantes du canton de St-Gall,
en tenant compte du role que joue chacune d'elles dans l'eco-

nomie domestique et les traditions du pays. II y demontre la
necessity d'adopter une nomenclature universelle, afin d'evi-
ter les diffictiltes creees par la repetition de la meme designation

appliquee ä des vegetaux differents. M. Vernier cite plu-
sieurs exemples de traditions attribuant une influence secrete

ä l'emploi de certaines plantes, soit pour attirer ou dötourner
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des malheurs, pour guerir des maladies, soit encore pour in-
diquer ä l'agriculteur le terrain propre ä la culture de teile

ou teile plante.
M. X. Kohler nous a presente la lre partie de l'ouvrage

intitule : Lethea Bruntrulana, ou Eludes paUontologiques et

stratigraphiques sur le Jura bernois et les environs de Porren-
truy en particulier, par J. Thurmann, ceuvre poslhume, ter-
minde et puhliee par A. Etallon. Cette partie forme un assez

fort cahier in-4°, renfermant 146 figures en 14 planches
L'ouvrage ne sera complet que dans deux ans. A cette
livraisön est jointe une carte des environs de Porrentruy,
röduite d'apres celle de M. Eugene Frote, avec l'indication
en couleurs des terrains geologiques et des stations fossili—

feres ; plus une coupe .du Banne et du Voyebeu, par M. A.
Etallon. — M. leprofesseur Ducret nous dit un mot du Coup~
d'ceil sur les divers syslemes de chimie agricole, par Flaxland,
qui a paru dans le numero de mars 1861, de la Revue d'Alsace.

M. Alex. Favrot donne lecture d'un paragraphe tire d'un
journal anglais et intitule : Ce qu'un volcan peut faire (what
a volcano can do). II y est indique d'une maniere tres suc-
cincte : 1° les distances auxquelles plusieurs volcans d'Amd-
rique et d'Europe ont lance leurs laves et leurs cendres, et

meme de gros blocs de pierre; 2° la quantity de matures
vomies par quelques-uns d'entr'eux, quantite qui, chez les

uns, suffit ä combler des vallees et ä detourner le cours des

fleuves, et etait assez abondante chez d'autres pour couvrir
des surfaces de plusieurs centaines de lieues carrees et de-

truire des populations de plusieurs milliers d'iimes.

WJtilite pttbUque.

Au premier coup-d'ceil jete rapidement sur les protocoles
des diverses sections, il est une chose qui m'a frappe tout
d'abord : c'est le nombre de sujets relatifs ä l'utilite publique
qui ont ete traites ou mis en discussion par les sections de

St-Imier et d'Erguel. II semble que nos collegues de ces val-
3.
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Ions si actifs, loin d'oublier ce que leur pays doit ä l'industrie
qui lui a donne la richesse, se sont impose la täche honorable
de chercher ä repandre autour d'eux tous les bienfaits d'une
civilisation avancee, en communiquant ä leurs concitoyens le
benefice de connaissances plus etendues et d'etudes plus re-
levees.

Parlons d'abord du travail prdsente par M. Calkocn sur le
Z)r Chalmers, consiMri comme iconomiste politique. Ce travail

passe en revue les qualre sujets d'economie politique
suivants, traites par le Dr Chalmers: 1° commerce etranger
et commerce colonial; 2° loi des pauvres; 3° education
publique, et 4° eglises nationales. Les deux premiers ont ele
seuls presentes jusqu'ici par notre honorable collegue. L'au-
teur est d'avis qu'il vaudrait mieux perdre le commerce etranger

et colonial que de le conserverpar le moyen de la guerre;
il expose quelles en seraient les consequences, qu'il reconnait
conduire ä une extremite impossible.— Quant au pauperisme,
question capitale pour Chalmers, il condamne toute cliaritö
legale, qu'il remplace par la bienfaisance spontanee de la

societe; il demande l'elablissement d'höpitaux pour les mal-
heureux incapables de travail. II s'etend ensuite sur les de-
fauts de la charite legale, distingue entre le salaire accorde

pour un travail livre, et l'aumöne faite au pauvre, qui n'estpas
un droit de ce dernier, quand meme eile est un devoir de

conscience pour le riche, et conclut que l'idee que la
commune. doit fournir, sinon aumöne, du moins travail, est fausse

et impraticable. C'est ä l'individu libre de pourvoir ä ce qui
le concerne, moyennant, en certains cas, l'assistance spontanee

du prochain qui peut aider.
M. le pasteur Bernard lit un travail intitule : Du hon sei de

cuisine, dans lequel il fait ressortir l'enorme quantite de sei

qui se trouve sur le globe, et il presente des faits et des'

chiffres concernant le sei contenu dans les mers, que, d'apres
des calculs approximatifs, il dit couvrir le fond de tons les

oceans par une couche de 210 pieds d'epaisseur, et il en

arrive ä un total de metres cubes dont l'enumeration est ef-
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frayante: 21,280,000,000,000,000. M. Bernard passe ensuite
en revue quelques-unes des hypotheses emises sur l'origine
de cette masse de sei, mentionne son utility dans la mer,
passe ensuite ä quelques considerations sur Tevaporation des

eaux de la mer et de certains lacs, et termine en citant un ou
deux exemples de deperdition d'eau par l'evaporation dans la
mer.

En matiere d'education, M. Mauley lit un travail intitule :

Pourquoi les rEsultats oblenus dans les Etablissements d'Education

publique ne rEpondent-ils pas ä l'atlente genErale et ne
sonl-ils pas en rapport avec les sacrifices pEcuniaires que s'im-
posent les autoritEs scolaires L'auteur attribue cet etat de

choses ä cinq causes principales: 1° le passage trop subit
d'une education inferieure ä une superieure; 2° l'etendue

trop considerable des branches d'enseignement, qui fait que
les connaissances ne sont plus que superficielles et n'offrent
rien d'utile daus la pratique; 3° les contradictions, les

inconsequences et les theories impraticables contenues dans les

ouvrages d'education servant de guides ä la jeunesse, et qui
ne tiennent point compte des circonstances locales ou d'une
situation donnee; 4° le manque d'un Systeme rationnel eta-
blissant l'education sur une base naturelle, veritable, legitime

; 5° l'absence, chez les parents et dans les corps ensei-

gnants, du sentiment de la ndcessite absolue de faire marcher
* de pair l'education domestique avec l'instruction donnee dans

les etablissements publics.
A la suite de la lecture de ce travail, s'eleva une discussion

sur la manure d'offrir aux jeunes gens sortis des ecoles les

moyens de continuer leur education; eile amena la section de

St-Imier ä decider la creation de bibliolheques publiques et
de cours publics. Les objets d'enseignement offerts aux jeunes

gens, dans ces cours, seront : sciences naturelles, mecanique
appliquee ä l'horlogerie, tenue des livres, geographie com-

merciale, hygiene, histoire nationale Literature, langues
clrangöres.

M. Kcetschet lit un article sur le gaz et la combustion, dans
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lequel, apres quelques considerations generates sur le dega-

gement des gaz et le phenomene de la combinaison d'un corps
inflammable avec l'oxygene, il passe ä des particularites relatives

ä la combustion servant ä l'eclairage. II cite la modification

importante que subit l'eclairage ordinaire au moyen de

l'huile ou des chandelles, en consequence de la decouverte du

gaz ä eclairer par l'ingenieur franpais Philippe Leboz; men-
tionne l'emploi du gaz de la tourbe que l'on fait ä Bellelay

pour fondre du verre, et constate l'abandon du bois et des

huiles pour substituer ä leur usage celui de la houille. A St-
Imier, oü l'on fabrique le gaz riche, l'on se sert d'un melange
de Boghead, de matieres grasses, bitumineuses et ligneuses,
ce qui produit un gaz tres economique.

En fait de travaux relatifs ä l'agriculture, nous ne pourrons
citer que l'examen fait de 1 'enclume Ralel, instrument nouvel-
lement inventepour le battage des faux. Apres en avoir explique
les differentes parties, la maniere de s'en servir, les avan-
tages qu'elle presente sur l'ancien Systeme, on conclut ä

lui accorder une superiority bien mdritee. Elle peut s'em-
ployer pour la faucille, comme pour la faux, moyennant
certains coins de reebange. L'adoption de cet instrument est
recommandee aux agriculteurs.

M. le pasteur Grosjean fut prie de presenter un travail sur
les produits agricoles des differentes vallees du Jura, en tenant
compte des altitudes respectives. Cette priere, aaressee ä notre
venerable collegue, nous porte ä croire que, s'il y a eu peu
de travaux ecrits sur des sujets d'agriculture, il a du cepen-
dant y avoir des discussions pleines d'interet ä cet dgard, et

nous en augurons que l'annee procliaine nous aurons une
plus grande abondance de memoires sur une question aussi

importante pour notre pays.
Parlons maintenant d'un travail interessant et de plus

grande importance qu'on ne le croirait ä la vue du titre; je
veux dire le Memoire sur la chasse et la peche, par M. Aug.
Quiquerez. Ce travail ayant ete publie en entier dans le Jura
(N° 51, 1860), je n'en donnerai qu'une analyse succincte. —
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Le gibier et le poisson, nous dit l'auteur, sans etre des objets
d'une utilite premiere, ne laissent pas que de constituer une
ressource avantageuse pour un pays. Passant rapidement en

revue les conditions dans lesquelles se trouvaient autrefois
nos rivieres etles terrains de chasse, lesloisqui protegeaientle
poisson et le gibier, et constatant la diminution considerable de

ces objets d'alimentalion, l'auteur aborde les causes de leur
diminution et de leur destruction. Pour le poisson, les prin-
cipales sont: que les bords des rivieres et des ruisseaux,
qui dtaient jadis plantös de saules, de vernes et d'autres

arbres, dont les racines et les souches offraient tout ä la
fois au poisson un asile et une nourriture abondante; que
ces bords, dis-je, ayant ete degarnis par suite des progres de

la culture, ces abris ont disparu, et le poisson a diminue en

proportion; que les anciennes ordonnances, severes quant
aux conditions restrictives du droit de peche, ont ete abrogees;
il etait defendu de pecher dans la saison du frai; les mailles
des filets devaient etre grandes, afm de laisser passer le petit
poisson; les pecheurs ä la ligne etaientrares; aujourd'hui, le

contraire se voit tous les jours. L'auteur cite l'exemple de la

Byrse, autrefois extremement poissonneuse etriche en grosses
truites, saumons, ombres de differentes especes, meuniers et
autres poissons, et qui maintenant est ä peu pres depeuplee,
circonstance que M. Quiquerez, outre les causes generates
citees plus haut, attribue encore plus particulierement ä 1'aug-
mentation au lavage des mines de fer dans les eaux de cette

riviere. A ces causes de destruction, l'auteur cite des remedes :

essais de pisciculture, prohibition de la peche pendant le frai,
interdiction du lavage des mines pendant le temps de l'eclo-
sion des oeufs, de la peche ä la ligne et au filet ä mailles
etroites, au moins pendant quelques annees, etc. — Quant

aux causes de la diminution et de la destruction du gibier,
elles sont encore plus nombreuses. L'auteur ne parle pas du

gros gibier, ä bon droit maudit du paysan, mais de celui que
la terre nourrit sans peine et sans dommage pour personne.
II cite comme principales : les grandes coupes de bois, la di-
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minution des hautes futaies, la conversion des päturages boi-
ses en terres labourfies, la disparition des grandes haies, des

broussailles, etc., et enfin la cloture des forets. II combat

l'objection qui pourrait etre soulevee, que l'augmentation du

gibier serait nuisible ä l'agriculture, et prouve, au contraire,
les services rendus tant par le gibier ä poil que par celui ä

plume. II mentionne l'6norme destruction d'insectes de tout

genre que font les oiseaux, et cite meme le renard comme

grand destructeur de rats, de souris et d'autres animaux nui-
sibles, tandis qu'il ne fait de tort qu'aux chasseurs, en leur
enlevant quelques levrauts ou quelques couvees de perdrix.
M. Quiquerez conclut en disant que la loi sur la chasse doit
avoir deux buts : Fun de conserver le gibier utile pour la
vente et pour l'agriculture, l'autre de ne permettre qu'une
chasse moderee, en avisant ä la repression des debts de

chasse commis par les braco.nniers, les enfants, les chiens

errants dans la campagne, etc. Par ces observations, il n'en-
tend point blämer les lois qui ont pour but l'amelioration de

l'agriculture et de la sylviculture, mais il lui semble qu'il est

possible de concilier ces deux buts et de veiller au premier en

meme temps qu'ä la propagation du poisson et ä la conservation

du gibier utile. Une liberte absolue de cbasse et de peche
equivaudrait ä la destruction complete du gibier et du poisson

: c'est ä la legislation ä y remedier.
M. le pasteur Bernard presente des donnees statistiques

sur l'etat civil de la paroisse de St-Imier. J'en extrais les

chiffres suivants: En 1860, il y a eu 258 naissances et 124'

deces. La vie moyenne des decedds de Yill'eret est de : 30 ans
6 mois; celle de ceux de St-Imier, 21 ans 4 mois. En 1760,
il n'y avait dans la paroisse de St-Imier que 33 naissances;
done 8 fois moins qu'en 1860.

Je ne dois point passer sous silence la discussion qui eut
lieu ä St-Imier au sujet de la creation d'un orphelinat. Cette

question importante, qui avait dejä appele l'attention du co-
mite du pauperisme, donna lieu ä deux opinions soutenues et
combattues en section : 1° celle de savoir s'il ne serait pas
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plus rationnel et plus utile de placer ies jeunes orphelins dans

des families qui se chargeraient de les elever avec leurs propres

enfants; et 2° celle de la creation de deux orphelinals,
l'un pour les garcons plus äges, et l'autre pour les fdles et les

plus jeunes gargons. La discussion de ces questions n'amena

point de resultat definitif.
M. Secretan donna lecture d'un travail interessant sur les

Soä&Us de consommation. La societe de boulangerie de St-
Imier ayant decide de prendre l'initiative de l'etablissement
d'une societe de bouclierie, doit recueillir des signatures, afin

d'arriver, au moyen d'actions de 20 ä 25 francs, k la formation

d'un capital social süffisant pour commencer avec succes.

L'auteur recommande d'emettre les actions k un chiffre assez

minime pour que tout le monde puisse s'y interesser, et d'evi-
ter tout ce qui donnerait ä cette association mutuelle le ca-
ractere d'une speculation privee en vue de benefices. II s'dtend
ensuite sur la marche k suivre pour assurer le succes de 1'en-

treprise. Les idees pratiques de M. Secretan donnerent lieu k

une discussion qui, de son cote, amena la nomination de cinq
membres, chargee d'elaborer, conjointement avec le comite
de la boulangerie, unprojet que 1'on soumettra au public. Ce;.

dernier comite n'ayant pas ete trop satisfail des propositions
de la commission, les membres deciderent d'attendre qu'eüt
lieu une reunion des actionnaires'; ils pourraient alors y de-

velopper leurs vues et faire tout ce qui dependra d'eux pour,

que le but humanitaire qu'ils se sont proposd ne soit pas
abandonne.

Menlionnons encore plusieurs discussions sur des sujets
d'utiliffi publique, tellesque, celle relative ä l'etablissement
de bains et de buanderie, question renvoyee ä l'examen d'une
commission speciale de trois membres; celle touchant les

amusements convenant le plus k la jeunesse et ä l'äge mür ;
une troisieme de haute importance et roulant sur les moyens
d'introduire de nouvelles branches d'industrie dans le Jura

pour remddier ä la crise horlogöre ; une quatritme avait pour
objet la fondation d'un journal special, ou la collaboration ä
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un journal existant; diverses opinions ayant etc exprimees,
Ton remit ä une commission de trois membres le soin d'etu-
dier la question plus ä fond et d'en faire rapport, et enfin une

cinquieme au sujet d'un orphelinat et des maisons pönilen-
tiaires, qui eut pour resultat une decision prise par la section

de St-Imier, tendante ä prier M. le prefet de presenter un
travail sur la question de savoir s'il n'y aurait pas moyen
d'ameliorer le Systeme d'emprisonnement preventif qui est en

usage ä Courtelary.
M. X. Köhler presente un rapport sur la lre partie des

Documents statistiques du canton de Berne (Beiträge zur
Statistik des Kantons Bern) par M. le Dr Hildebrand. Dans une
introduction de 24 pages l'auteur traite successivement du

territoire du canton, de son etendue, de la nature du sol, de

son climat, de sa vegetation, geologie, altitude, hydrographie,
meteorologie, etc. Apres avoir retrace la division politique
du pays aux diverses epoques, il passe ä la population, et

s'occupe, dans cette livraison, de la Statistique des vivants.

II passe en revue les recensements qui ont eu lieu de 1794
ä 1856, en public les tableaux officiels et donne un tableau
de la vie moyenne dans le canton. Pour la partie de ce travail
qui interesse le Jura, on y troiive consignes les materiaux
necessaires pour la statistique de nos contrees. Les observations

physiques geologiques et autres, sont extraites des ou-

vrages de MM. Stouder et Thurmann. Quant ä ce qui concerne
la population, quelques exemples sufliront pour montrer la

portee de ces travaux : Le Jura, depuis qu'il est Suisse, a

sensiblement augmente de population. En 1818 il comptait
50,222 bourgeois du canton, sur une population de 54,936
ämes ; et en 1856, 68,820 bourgeois sur 79,366 ämes de

population. -— La ville de Porrentruy avait en 1818 1,896
habitants ; en 1836, 2,522 ; en 1846, 2,839 ; en 1850, 2,880,
et en 1856, 3,126. Des villes du Jura, St-Ursanne a la vie

moyenne la plus longue : 29 ans, 9 mois, 23 jours. Des

districts Delemont occupe le premier rang, avec: 29 ans,
2 mois, 23 jours ; puis Porrentruy qui a : 28 ans, 5-mois,
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19 jours; Courtelary est au dernier rang, avec: 25 ans,
2 rnois, 9 jours. — Ces notes indiquent le profit k tirer de

l'ouvrage de M. Hildebrand et prouvent que le gouvernement
a ete bien inspire lorsqu'en 1857 il decida la creation d'un
nouveau bureau de statistique et qu'il eut la main heureuse

en cboisissant pour directeur de ce bureau, l'auteur de ce

travail ingrat dont la secheresse est amplement rachetee par
une utilite incontestable.

M. Pretre rend compte de quatre articles publies dans le
bulletin N° 12 de la Societe genevoise d'utilite publique. Le

premier de ces articles renferme des considerations hygieni-
ques sur les layettes et les berceaux, par M. le Dr Gosse, de

Geneve. Le 2e s'occupe des moyens employes k Geneve pour
l'introduction d'un atelier philantropique pour le tressage de

la paille. Le troisieme traite des banques populaires. Apres
une enumeration des banques populaires qui existent dans

diverses contrees de l'Europe, l'auteur, M. E. Patru, decrit les

bases sur lesquelles elles reposent, leurs operations, leurs

gains, leurs pertes : il donne la preference aux banques d'a-
vances libres, les conditions de reussite d'une banque de ce

genre, sont: association, travail, 6pargne et probiU ; il indi-
que aussi le mecanisme de ces institutions. — Un Exposi de

la riforme de la loi sur les secours publics dans le canton de

Berne, par M. Lutscher, forme l'objet du quatrieme article.
L'auteur y enumere tout ce qui a ete fait dans le canton de

Berne depuis 1857 jusqu'en octobre 1860 pour combattre la

plaie du pauperisme ; son but est d'appeler l'attentiori de la
Society d'utilite publique de Geneve sur la question de savoir
s'il n'y aurait rien ä faire dans le canton de Geneve pour
combattre cette meme plaie qui semble l'envaliir. Les donndes

de M. Schenk membre du conseil-executif de Berne, prouvent

que les ordonnances rendues ont produit un bon resultat,
et que le nombre des indigents et des assists a diminue
depuis qu'elles sont en vigueur.
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SSetttax-arSs.

Le champ assez vaste qu'embrassent les etudes de la So-
ciete ne serait point complet, si au milieu des recherches his-
toriques, des compositions litteraires, des travaux philosophi-
ques, des dissertations sur les sciences naturelles, et des
discussions relatives ä des buts d'utilite publique, nous oubliions
les beaux-arts, source de tant de jouissances dans la vie.
Aussi n'est-ce point sans eprouver un vif plaisir que je con-
signe dans ce rapport trois articles qui se rattachent ä cette
partie.

Jeciterai en premier lieu le compte-rendu par M. le pasteur
Bernard de la mtlhode Galin-Paris-Chevi pour noler la mu-
sique en chiffres. Cette methode, due k J.-J. Rousseau qui, le
22 aout 1742, presenta ä l'Academie des sciences « un projet
concernant de nouveaux signes pour la musique, » ne trouva
point grace devant les savairts, et encore moins devant les
musiciens routiniers. Condamnee a un sommeil plus que se-
culaire, eile fut recemmenl rcssuscitee par MM. Galin, Aime
Paris, et Emile Cheve professeurs ä Paris. Ceux-ci l'ayant
trouvee excellente, fonderent la nouvelle ecole de musique öü
les chiffres remplacent les notes traditionnelles et oü le succes
est tel que Ton espere remplacer bientot l'ancienne methode.
Dans cette nouvelle methode, la portee disparait: il n'y a que
des chiffres juxta-poses, se pretant fort bien ä marquer les

intervalles; point de clefs, point d'armure de la portee, point
de dieses, de bemols, ni de becarres. Un exemple en donnera
une idee süffisante : ce sont les deux premieres lignes du

psaume 42.
Ton de sol.

1 ~2 | 3 "2 | 1 7 | 6 5 | 1 72 | 3/4 | 3 2 1.1 0

Comme un cerf al- te-re bra-me a-pres le cou- rant des eaux.

WHrt|-i—4- =1^ =3-

o
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Les noms des notes arretes par Gui d'Arezzo sont conserves;
seulement ut indique toujours la tonique, soit / et non un
ton absolu ; l'on indique la hauteur de 1 d'apres le diapason

en tete du morceau ä chanter, re 2 ; mi 3 ; fa 4 ;

sol 5; la 6 ; si 7 ; l'octave inferieure 1 ou supe-
rieure 1. Les dieses se marquent par un trait oblique
ascendant : 1 ut, et 1 ut diese ; les bemols s'indiquent
par un trait descendant: 1 — ut, 1 ut hemol.

La gamme diesee porte les noms suivants: be, re, me, fe,

je, 16, s6. La gamme bemolisee : teu, {ut bemol), reu, meu,
feu, jeu, leu, seu.'— La prolongation d'un son s'exprime par
un point place sur la ligne ä 2, 3, ou 4 temps.

L'auteur termine cette notice interessante en citant le can-

tique dont les premieres syllabes de chaque vers ont fourni ä

Gui d'Arezzo, (XIe siecle) les noms des notes: c'etait une

hymne ä St-Jean, que voici:

Ut queant lasis

Aesonare fibris Traduction.
Mra gestorum 0 St-Jean! ote la coulpe de nos levres souillees,
Famuli tuorum afln que tes serviteurs puissent faire retentir ä haute
Solve polluti voix, les merveilles de tes faits.

iabii realum
Sancte Joannes.

Le si ne fut introduit qu'au XYIIIe siecle par Lemaire.

M. Camille Montandon fit don ä la Societe de deux char-
mants dessins representant, l'un une vue de St-Imier et

l'autre une vue du manoir d'Erguel, tel qu'il existait avant sa

destruction.

M. Kohler rend compte du Rapport sur la Sociale des beaux-
arts de Berne en 1860. II renferme, outre le rapport de

M. d'Effinger, une lettre sur les artistes suisses ä Munich, par
Em. Lobhauer, et une Biographie du peintre Juillerat. Ce

travail est toujours marque au coin du vif amour des arts,
qui distingue M. d'Effinger, et pour lesquels il a dejä travaille
depuis nombre d'annees. Apres avoir indiqud les progres de
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la Society et developpe l'idee de l'urgence de construire un
musee ä Berne, etablissement pour lequel il reclame le con-
cours de tous les societaires, M. d'Effinger presente le tableau
de la vie artistique en Suisse en 1860. II dit le nom des

ceuvres principales de nos artistes en Suisse et ä l'etranger (ä
Rome, ä Munich, ä Paris).—La biographie du peintre Juille-
rat nous interessant plus particulierement, M. Kohler s'y est

arrete davantage. Comme eile a etc publiee et rcpandue
chez les amis des arts, je ne suivrai point l'auteur dans tous

les details qu'il nous fournit sur la vie de notre compatriote;
je me bornerai, de meme que pour d'autres compositions, ä

en esquisser les traits principaux.
Cette biographie avait ete commencee par M. Bandelier : la

premiere page et la conclusion seules sont de sa main; la
' mort le surprit avant qu'il put finir ce travail, qui ainsi reste

compose d'une note fournie par l'artistesur saviejusqu'ä 20ans,
et de renseignements subsequents consignes par Mme Bandelier

d'apres les donnees de Mme Juillerat et de Mlle Mouillet.
Jacques-Henri Juillerat, de Sornetan, naquit ä Moutier, le

3maiI777. Des son jeune age, il montra des dispositions

pour le dessin. Son premier maitrefut, ä Bellelay, M. Ta-

vannes, de Deiemont; il eut ensuite Prudom, ä Neuchätel; ä

Bale, Heitz, Holzach, Birmann, Graft et Wocher; ä Zurich,
Wuest, et Stanz, de Berne. A 17 ans, il fut inscrit ä Bäle

comme bourgeois de l'Academie. En 1809, sa famille s'etant
fixee ä Gourrendlin, il revint au pays et fut nomme professeur
de dessin ä Deiemont, oü il passa plusieurs annees. De lä il
se rendit ä Berne, oü, trois ans apres son mariage avec
M1Ie Mouillet, il fut nommü, en 1823, professeur de dessin ä

l'Academie; en 1828, il dut, par raison de sante, se rendre
en Italie, oü il resta jusqu'en 1855, etabli successivement ä

Nice, Turin, Naples, Rome. Les aquarelles de Juillerat furent
distinguees aux expositions de Milan (1834) et de Turin
(1841). De retour en Suisse, notre compatriote etablit ä Berne

un atelier; il y mourut le 6 mars 1860. — Comme tous les

artistes, Juillerat eut des moments penibles ä passer, surtout
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au döclin de sa vie, et il eprouva une vive satisfaction du re-
sultat obtenu par la loterie de 40 de ses aquarelles en 1858.

— Bien des pages attacbantes se trouvent dans cette biogra-
phie; nöus remarquons Celles consacrßes ä ces aquarelles du

siege d'Huningue, ä son sejour ä Brienz, ä Zurich, et enfin le

passage relatif au general Yoirol. Mme Bandelier a depeint le

caractere de Juillerat en quelques lignes toutes de coeur.

Tel est, Messieurs et chers collegues, le resumd succinct des

travaux dont notre Societe s'est occupee pendant le courant
de l'annee 1860. Sijen'ai point reussi, dans ce rapport, ä

rendre justice entiere ä toutes les communications qui s'y
trouvent, veuillez attribuer ce defaut ä un manque d'ex-
perience süffisante, et non ä l'absence de la volonte de servir
vos interets selon tout mon pouvoir, et daignez me pardonner
les erreurs ou les negligences qui peuvent s'y etre glissdes.
La diversite des matieres que l'on a traitees, prouve que le
zele des membres actifs ne s'est point refroidi, et que le mot
d'ordre de notre association pourra toujours etre : « Travail
et Progrds. » Les resultats pratiques qu'ont obtenus plusieurs
discussions, surtout Celles relatives ä l'interet public, nous
font esperer un perfectionnement sensible dans bien des cötes

faibles de nos institutions, ou dans l'etat actuel de certaines
coutumes du pays, susceptibles encore d'ameliorations.

Puisse l'harmonie toujours rdgner entrenous! Puissions-
nous constamment rester unis et nous tendre amicalement la
main toutes les fois qu'il s'agira du bonheur et de l'avance-
ment de notre chere patrie. Rallions-nous, par eile, ä la
grande famille humaine, et travaillons sans cesse ä preparer
les voies pour l'dtablissement de la fraternite des peuples sur
la terre. Et puisque tout secours vient d'en haut, veuille le
Ciel benir nos efforts, et nous faire prosperer.

Alex. FAVROT.
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